


REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Adoption du 
procès-verbal du 11 
juin 2024

Délibération 2024-40

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  Mme  Véronique  VOLCKAERT,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia  LAURIER,  M.  Christophe 
LESUR,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ,  Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,  M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme  Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël GREVET, 
Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme Christelle CZECH), Mme Annie CARLUS (à Mme Véronique 
VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme  Martine 
HAUSPIEZ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice       : 29
Conseillers municipaux présents                : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration      : 05



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article 
L 2121-23,

Monsieur  le  Maire  soumet  le  procès-verbal  de  la  séance  du 
11  juin  2024  à  l’approbation  des  conseillers  municipaux.  Ces 
derniers  sont  invités  à  faire  savoir  s’ils  ont  des  remarques  à 
formuler sur ce procès-verbal avant son adoption définitive.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-
verbal de la séance du 11 juin 2024.

Pour : 27

Contre : 00

Abstention : 00

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : DM n°2 
Réajustement des 
crédits

Délibération 2024-41

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 16 octobre 
2024 

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an  deux  mille  vingt-quatre,  le  dix  octobre  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la convocation en date du 02 octobre deux mille vingt 
quatre.

 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Philippe 
DUCARIN, Mme Martine HAUSPIEZ, M. Rodolphe GRADISNIK, 
Mme  Christelle  CZECH,  Mme  Véronique  VOLCKAERT,  M. 
Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, M. Marcel MARQUETTE, 
Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard 
LOQUETTE,  M. Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. 
Christophe  LESUR,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal 
OPIGEZ, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël RONIAUX, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. 
Joël GREVET,  Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI 
(à  Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Annie  CARLUS  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme Isabelle  DELCOURT (à  Mme 
Martine  HAUSPIEZ),  M.  Bruno  FIEVET  (à  M.  Rodolphe 
GRADISNIK).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice      : 29
Conseillers municipaux présents             : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 05



Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57,

Vu le budget primitif 2024 de la ville de Sains-en-Gohelle voté le 
26 Mars 2024,

Vu la Décision Modificative n°1 réajustement des crédits voté le 
11 Juin 2024

M. le Maire présente la Décision Modificative N° 2 sur
l’exercice  2024  pour  le  réajustement  des  crédits, telle  que 
reprise sur l’annexe n° 1 ci-jointe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la 
Décision Moficative n°2 sur l’exercice 2024

Réajustement des crédits.

Pour : 24

Contre : 00

Abstention : 04 (M. GREVET ; Mme MORIVAL ; Mme 
                    PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



Code INSEE

62737 COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE

COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE
 2024DM n°2

REAJUSTEMENT DES CREDITS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-023-020 : Virement à la section d'investissement  0.00 €  11 230.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  0.00 € 0.00 € 11 230.00 € 0.00 €

D-6811-020 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  733.36 €  0.00 €  0.00 €

D-6811-212 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  219.76 €  0.00 €  0.00 €

D-6811-311 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  789.90 €  0.00 €  0.00 €

D-6811-338 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  194.89 €  0.00 €  0.00 €

D-6811-512 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  62.09 €  0.00 €  0.00 €

R-7811-845 : Reprises sur amort des immo incorporelles et 

corporelles

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  13 230.00 €

TOTAL 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 13 230.00 € 0.00 € 2 000.00 € 0.00 €

Total FONCTIONNEMENT  0.00 €  13 230.00 €  0.00 €  13 230.00 €

INVESTISSEMENT

R-021-020 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 €  0.00 €  0.00 €  11 230.00 €

TOTAL R 021 : Virement de la section de 

fonctionnement

 11 230.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

D-28031-845 : Amort. frais d'études  0.00 €  13 230.00 €  0.00 €  0.00 €

R-281538-512 : Amort. autres réseaux  0.00 €  0.00 €  0.00 €  62.09 €

R-281841-212 : Amort. matériel de bureau et mobilier 

scolaire

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  219.76 €

R-281848-020 : Amort. autres matériels de bureau et 

mobiliers

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  733.36 €

R-281848-311 : Amort. autres matériels de bureau et 

mobiliers

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  789.90 €

R-28188-338 : Amort. autres  0.00 €  0.00 €  0.00 €  194.89 €

TOTAL 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 2 000.00 € 0.00 € 13 230.00 € 0.00 €

D-2151-845 : Réseaux de voirie  0.00 €  16 200.00 €  0.00 €  0.00 €

R-2031-845 : Frais d'études  0.00 €  0.00 €  0.00 €  16 200.00 €

TOTAL 041 : Opérations patrimoniales  16 200.00 € 0.00 € 16 200.00 € 0.00 €

Total INVESTISSEMENT  0.00 €  29 430.00 €  0.00 €  29 430.00 €

 42 660.00 €  42 660.00 €Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE

SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Subventions 
aux associations

Délibération 2024-42

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  Mme  Véronique  VOLCKAERT,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia  LAURIER,  M.  Christophe 
LESUR,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ,  Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,  M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme  Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël GREVET, 
Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme Christelle CZECH), Mme Annie CARLUS (à Mme Véronique 
VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme  Martine 
HAUSPIEZ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice        : 29
Conseillers municipaux présents              : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 05



Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Le conseil Municipal est  appelé à voter le montant des demandes 
de subventions allouées aux associations.

Il est proposé au  conseil municipal d’accorder les montants des 
subventions suivantes :

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT

21/06/2024 HARMONIE 1 800 € 

19/09/2024 LES CHATS’BULEUX 1 000 €

Les crédits sont inscrits au BP 2024.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde   à 
l’unanimité  le versement de la subvention aux associations sus 
mentionnées. 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



  

  REPUBLIQUE  
FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT 
DE LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Attribution des 
bourses communales

Délibération 2024-43

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  Mme  Véronique  VOLCKAERT,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M.  Maurice  DEBAY,  Mme  Georgia  LAURIER,  M.  Christophe 
LESUR,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ,  Mme 
Dominique  CAVIGNAUX,  M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme  Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël GREVET, 
Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme Christelle CZECH), Mme Annie CARLUS (à Mme Véronique 
VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme  Martine 
HAUSPIEZ), M. Bruno FIEVET (à M. Rodolphe GRADISNIK).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice   : 29
Conseillers municipaux présents              : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 05



Monsieur  Jean  HAPPIETTE  propose  d’accorder  une  bourse 
communale  aux  collégiens  (à  partir  de  la  6ème)  fréquentant  le 
collège  Jean  ROSTAND  ainsi  qu’aux  lycéens,  étudiants  et 
collégiens des établissements publics extérieurs à la commune ou 
suivant  des  cours  dispensés  par  les  classes  de  télé-
enseignement, sur présentation de justificatifs.

Barème d’attribution de la Bourses Communale :

Collège Lycée
Enseignement 

supérieur
Montant de 
l’imposition 

inférieur
à 301

60.00€ 80.00€ 100.00€

Montant de 
l’imposition 

entre
301 et 600

40.00€ 60.00€ 80.00€

Le  montant  de  l’impôt  retenu  pour  l’éligibilité  à  la  bourse 
communale est l’impôt sur le revenu net avant correction.

Le  règlement  des  bourses  communales  se  fera  en  chèques 
Cadhoc.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde à l’unanimité 
la  définition des  catégories  et  les  montants  d’attribution  de  la 
bourse communale pour l’année scolaire 2024-2025.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



                                                                                                                                                             
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

Objet :  Incorporation 
dans le domaine privé 
puis  public communal 
des voiries, espaces 
verts et réseaux divers 
du lotissement « Rue 
Diderot »

Délibération 2024-44

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

    Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice      : 29
Conseillers municipaux présents            : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 04



                                                                                                                                                             
Monsieur le Maire donne connaissance du dossier d'incorporation 
dans le domaine privé puis public communal des voiries et 
réseaux de desserte du lotissement : « RUE BUFFON »

Monsieur  le  Maire  précise  que  ce  projet  fera  l’objet,  après 
acquisition en domaine privé communal des voiries et réseaux de 
desserte du lotissement  « RUE BUFFON »  et conformément à 
l’article  L141-3  Code  de  la  voirie  routière,  d’un  transfert  de 
domanialité domaine privé communal, domaine public communal.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité

-  la  vente  à  la  Commune  de  Sains-en-Gohelle  par  la  Société 
dénommée  «  SARL  STEMPNIAK » des  voiries  et  réseaux  de 
desserte  du  lotissement  «Rue  Diderot» dans  le  domaine  privé 
communal à titre gratuit.

-  le transfert  de propriété qui sera réalisé par acte administratif 
reçu par Monsieur le maire de Sains-en-Gohelle, avec l’assistance 
du  Cabinet  Foncier  5962 à  Arras,  et autoriser Monsieur  Jean 
Happiette, 1er Adjoint au Maire à comparaître au nom et pour le 
compte  de  la  Commune  conformément  à  l’article  L1311-13  du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

- Considère que la présente acquisition passée dans le cadre de 
l'article  1042  du  Code  Général  des  Impôts  ne  donne  lieu  à 
aucune perception au profit du Trésor.

- Décide, qu’après publicité foncière de l’acte de vente au Service 
de la Publicité Foncière de Béthune, de procéder au transfert de 
domanialité domaine privé communal, domaine public communal 
conformément à l’article L141-3 Code de la voirie routière.

- la dotation globale de fonctionnement pour un linéaire de voirie 
de 382 mètres.

-  Décide  que  les  frais  de  procédure  seront  à  la  charge  de  la 
Société dénommée  « SARL STEMPNIAK»

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



                                                                                                                                                             































REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Principe de 
vente d’une parcelle 
cadastrée AI 733 – ZI 
de la Fosse 13

Délibération 2024-45

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice      : 29
Conseillers municipaux présents               : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration     : 04



La Commune souhaite vendre une parcelle située ZI de la Fosse 
13, cadastrée  AI 733 ( issue de la division de la parcelle AI 712) 
et d’une  superficie de  675 m² (suivant plan ci-joint).  

L’avis  des  Services  Fiscaux  a  été  reçu  en  Mairie  en  date  du 
29 juillet 2024 pour un montant de l'estimation à 5 000 € HT.

Il est demandé au Conseil Municipal

- d’approuver le principe de vente de ce terrain situé rue ZI de la 
Fosse 13 -  cadastré AI 733- d'une superficie de 675 m² (suivant 
plan ci-joint).           

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité le principe de vente de ce terrain situé ZI de la Fosse 
13 -  cadastré AI 733 - d'une superficie de  675 m² (suivant plan ci-
joint).                   

                   

  Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





















REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Vente 
définitive de la 
parcelle cadastrée AI 
733 – ZI de la Fosse 
13

                                

Délibération 2024-46

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice      : 29
Conseillers municipaux présents             : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 04



Une proposition d’achat de la  parcelle  située  ZI de la Fosse 13 
cadastrée AI 733 (issue de la division de la parcelle AI 712)  a été 
reçue  de  Monsieur  Dupont   représentant  de  la  société 
NORPROMOTION

L’avis des domaines  en date du 29 juillet 2024 a fixé le montant 
de l'estimation à 5 000 € HT.                                             

 Il est proposé au Conseil Municipal :

-  de vendre le parcelle cadastrée AI 733 d'une superficie 675 m² à 
Monsieur Dupont, représentant de la Société NORPROMOTION 
pour un montant de 5 000 € HT.                

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente ou l'acte 
administratif  et  les  pièces  se  rapportant  à  cette  vente  avec  la 
société.

Les frais seront à la charge de l’acquéreur NORPROMOTION. Le 
notaire proposé est Maître Emilie Boulnois-Verague à Noeux-Les-
Mines .                                                                                              

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde à l’unanimité 
la  vente  la  parcelle  cadastrée  AI  733  d'une  superficie 
675  m²  à  Monsieur  DUPONT  représentant  de  la  société 
NORPROMOTION pour  un montant  de 5000 € HT,  et  autorise 
Monsieur le Maire à signer l’acte de vente ou l'acte administratif et 
les pièces se rapportant à cette vente avec la société. 

         Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE









REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : 
Rétablissement des 
voies de 
communication suite à 
délimitation du 
domaine public 
autoroutier concédé 
(DPAC) de l’autoroute 
A26

                                

Délibération 2024-48

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice      : 29
Conseillers municipaux présents              : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 04



Dans le cadre de la Délimitation du Domaine Public Autoroutier 
Concédé  (DPAC)  de  l’autoroute  A26  et  du  rétablissement  des 
voies de communication, Monsieur le Maire :

- Informe que la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la 
France a chargé le cabinet de Géomètre-Expert GEOMEXPERT 
de  Montargis  de  procéder  aux  opérations  de  Délimitation  du 
Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) de l’autoroute A26 
qui traverse le territoire de la Commune de Sains-en-Gohelle (62).

- Présente, pour avis, le plan projet de délimitation et indique que 
cette opération permettra la remise foncière des voies par acte 
administratif gratuit et que les frais de transfert seront à la charge 
de la SANEF.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde à l’unanimité 
un avis favorable pour la délimitation des voies rétablies dans le 
cadre de la Délimitation du Domaine Public Autoroutier Concédé 
(DPAC) de l’autoroute A26, telle qu’elle figure au plan projet, de 
prendre  note  que  tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération 
incomberont à la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la 
France et Monsieur le Maire à signer toutes pièces inhérentes aux 
remises de ces voies à la commune.

                                  

                                                            

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#

                                                                

  

Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



Notice d’information concernant les plans de délimitations  

du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) 

 

Cadre administratif :  
 

• Le plan de DPAC consiste à présenter les remises foncières devant être régularisées à l’issue de la 
construction de l’autoroute. Il est à distinguer des remises techniques préalablement réalisées (voies 
rétablies, ouvrages hydrauliques, etc.) dont l’entretien est à la charge de la collectivité (cf : charge 
de l'entretien des voiries et des abords de la voirie communale). 
 

• L’obligation de délimiter le DPAC est imposée par le contrat de concession (Décret en Conseil d’État 
du 21 août 2015 approuvant la 12ème Convention ainsi que les cahiers des charges annexés), et la 
procédure d’établissement des plans est précisée par la Directive du Ministère de l’Équipement en 
date du 13 avril 1976, relative à la Domanialité des terrains acquis dans le cadre de la construction 
des autoroutes.  
 

• Les dossiers de délimitation du DPAC sont envoyés au Ministère des Transports, autorité de tutelle 
des autoroutes, dans le but qu’ils soient approuvés par Décision Ministérielle en y joignant, entre 
autre, l’accord des collectivités pour la remise des voies rétablies. Cet accord fait l’objet d’une 
délibération en Conseil Municipal. La remise foncière des voies déviées fera l’objet d’un acte 
administratif à titre gratuit et les frais de transferts seront à la charge du concessionnaire 
autoroutier. 
 
 Charge de l'entretien des voiries et des abords de la voirie communale : 
 

• Au regard des directives ministérielles relative à la remise d’ouvrages aux collectivités en date du 02 
mai 1974 et du 13 avril 1976, celles-ci stipulent que la collectivité gestionnaire de la voirie rétablie 
se charge de l’entretien de la voie et de ses accessoires indispensables (talus, fossés, 
accotements…). Seule la partie liée aux ouvrages de franchissement est conventionnée (ponts 
supérieurs et inférieurs) et demeure à la charge du concessionnaire autoroutier selon les modalités 
définies lors de la remise technique de l'ouvrage à la collectivité gestionnaire de la voie, le reste de 
la voirie est soumis aux directives précitées. Cette remise technique est à distinguer de la remise 
foncière objet du présent plan de DPAC. 
 
Lecture du plan de DPAC : 
 

• Le plan de DPAC indique les remises foncières devant être réalisées selon la Directive du Ministère 
de l’Équipement en date du 13 avril 1976, relative à la Domanialité des terrains acquis dans le cadre 
de la construction des autoroutes. 

• Les remises à effectuer sont matérialisées par un code couleur : 

o   
 concerne les remises foncières liées aux routes nationales ou sous gestion de l’État 

telles que les sections autoroutières non concédées. 

o  
 Concerne les remises foncières liées aux routes départementales. 

o  
 Concerne les remises foncières liées aux voies communales ou assimilées. 

o  
 Concerne les remises foncières liées aux chemins d’exploitation. En cas de 

dissolution de l’association foncière sur le territoire concerné, les remises sont 
attribuées à la commune. 
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e

L'AYETTE
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AE7
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AE111
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AE18

AE17

AE14

AE73

Section AH

LE RIETZ DE BULLY

R
ue
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départementale

Rochefort

de

Rue

La Rochelle
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AH1068

AH557

AH1046

AH1405
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INDICE DATE ETAT SERVICE RESPONSABLE COMMENTAIRES

NOM DU FICHIER

VALIDATION

COMMUNE

AXE
LOCALISATION

PR début PR fin PLANCHE

DEPARTEMENT

RESEAU CENTRE D'EXPLOITATION SECTION

Ref. Dossier :

COORDONNEES DU SITE
X Y SENS

Planimétrique Altimétrique ECHELLERATTACHEMENT

TYPE D'OUVRAGE
IDENTIFICATION

TYPE DE DOCUMENT THEME

EMETTEUR

SENLIS
BP 50073

03.44.63.70.00
www.sanef.com

GEOMEXPERT
1 rue Nicéphore Niepce
45700 VILLEMANDEUR

02.38.89.87.70
montargis@geomexpert.com

GEOMEXPERT

M28859.0

A26 82.497 84.263 PLANCHE UNIQUE 1678524 9250590 0

SAINS EN GOHELLE 62 CC50 Alti normales IGN69 1/2000

REGN HDACE_SO SECTION LILLERS / AIX NOULETTE

PLAN DE DELIMITATION MODIFICATIVE
DE L'EMPRISE DU DOMAINE PUBLIC

AUTOROUTIER CONCEDE (DPAC)

SECO DPAC DPAC

3 15/04/2024 PROV1 FONC KMA Consultation collectivités

A26-DPAC-82+497-84+263-SAINS EN GOHELLE (62737)-CC50-2023-10-Ind3.dwg

Vérifié par Sanef / Sapn le :

Proposé à l'approbation du Ministère chargé de la voirie nationale le :

Approuvé le :

Annexé à la décision n° :

DPAC
Acquéreurs des terrains : Validité des données cadastrales :

Vérifié par Sanef / Sapn le :

Proposé à l'approbation du Ministère chargé de la voirie nationale le :

Approuvé le :

Annexé à la décision n° :

DPAC
Acquéreurs des terrains : Validité des données cadastrales :
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Création et 
suppression de poste 
permanent

Délibération 2024-49

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          :29 
Conseillers municipaux présents   :24
Conseillers municipaux ayant donné procuration                 :04



Conformément  à  l’article  34  de  la  loi  du  26  janvier  1984,  les 
emplois  de chaque collectivité  ou établissement  sont  créés par 
l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de  l’établissement.  Il 
appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services.

Vu le tableau des effectifs validé par le Conseil Municipal en date 
du  09 juin 2023 (voir annexe)

Vu  l’information  transmises  aux  représentants  syndicaux  le  23 
Février 2024,

Dans le cadre d’un avancement de grade, il convient de :

Création de poste Suppression de poste

- 1 poste d’adjoint d’Animation 
principal de 2ème classe

- 1 poste d’adjoint d’Animation

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve  la création 
et la suppression des postes permanents   énoncés ci-dessus. 
et le tableau des effectifs tel qu’annexé à la délibération

Pour : 26

Contre : 00

Abstention : 02 (Mme PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Instauration 
d’une redevance de 
nettoyage pour les 
dépôts sauvages

Délibération 2024-50

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice             : 29
Conseillers municipaux présents             : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 04



Monsieur le Maire présente les faits relatifs aux dépôts sauvages 
sur  la  commune,.  Il  propose  de  mettre  en  place  une  amende 
forfaitaire pour tous dépôts de déchets sauvages sur la commune.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles  L.2212-1,  L.2212-2,  L.2212-2-1,  L.2212-4,  L.2224-3  et 
L.2224-187 ;

Vu le code pénal et notamment ses articles R.632-1, R.635-8, et 
R.644-2 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-
1, L.1311-2, L.1312-1 et L.1312-2 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.541-1 
à L.541-6 ;

Vu le règlement sanitaire départemental du Pas-de-Calais ;

Vu que le responsable des dépôts illicites est, par ailleurs, exposé 
aux amendes prévues par les dits articles ;

Vu les services offerts de la commune :

- Collecte des ordures ménagères résiduelles et des bio- déchets 
sur toute la commune une fois par semaine.

- Un point verre

- Un point textile

Considérant que malgré ces services, il est toujours constaté des 
dépôts sauvages et des déversements de déchets de toute nature 
sur  la  commune  portant  atteinte  à  la  salubrité  et  à 
l’environnement ; 

Vu  le  préjudice  financier  causé  à  la  commune  pour  les  frais 
d’enlèvement, et l’utilisation des ressources humaines, Monsieur 
le Maire propose la décision suivante :

Article 1   :   

Toute  personne  identifiée  ayant  effectué  des  dépôts  illicites 
constatés sur le territoire de la commune de Sains-en-Gohelle se 
verra appliquer une amende forfaitaire.

Article 2 :

Les frais d’enlèvement des dépôts illicites seront mis à la charge 
de tout contrevenant, lorsqu’il sera identifié, selon la  procédure de 
l’état exécutoire avec recouvrement par le service public.



Article 3:

Ces frais seront facturés en tenant compte des frais de personnels 
et  de  véhicule,  le  tarif  forfaitaire  pour  un  enlèvement  d’objets 
déposés  illicitement  sur  un  lieu  public  ou  un  chemin  boisé  et 
évacué vers la déchetterie ou autre lieu sera de 500 euros.

Article 4 : Cette disposition sera applicable à compter de ce jour.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité la proposition de Monsieur le Maire telle que présentée 
ci-dessus. 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Relevé des 
décisions du Maire 
dans les domaines 
délégués

Délibération 2024-51

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
octobre 2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 10 octobre 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  des  Fêtes,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du 02 octobre deux mille vingt quatre.

 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Philippe DUCARIN, 
Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe  GRADISNIK,  Mme 
Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme  Véronique 
VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M. 
Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN.  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Mickaël 
RONIAUX,  Mme  Joëlle  PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT 
RIQUIER, Mme Catherine MORIVAL.

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE,

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR  :  M. 
Jean HAPPIETTE (à M. Alain DUBREUCQ), M. Dimitri RABEHI (à 
Mme  Christelle  CZECH),  Mme  Georgia  LAURIER  (à  Mme 
Véronique  VOLCKAERT),  Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  Mme 
Martine HAUSPIEZ

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice             : 29
Conseillers municipaux présents             : 24
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 04



Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général  des 
collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 

décisions  qu’il  a  été  amené  à  prendre  dans  le  cadre  des 
délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 
vertu de l’article L. 2122-22,

Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les 
délégations du Conseil Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2024-09 : Demande de fonds de concours CALL pour 
des menuiseries

Décision 2024-10 : Marché de fournitures administratives et papier 
enveloppes

Décision 2024-11 : Maîtrise d’œuvre aménagement d’un terrain de

football en gazon synthétique

Décision 2024-12 : Demande de subvention Ecole Jeannette Prin

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 16/10/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE













MOTION DES ELUS DE SAINS-EN-GOHELLE 
NON A L’ANTENNE RELAIS !

Les élus de Sains-en-Gohelle disent NON à l’installation de 
l’antenne relais, située à proximité des habitations !

Nous, élus et habitants de Sains-en-Gohelle et des environs, sommes préoccupés par 
l'installation d'un mât destiné à accueillir des opérateurs pour optimiser la couverture 
relais  à  proximité  immédiate  de  nos  maisons,  situé  impasse  de  l'Epinette  à  Aix- 
Noulette mais impactant majoritairement les maisons situées sur le territoire de Sains- 
en-Gohelle.

Il est déconcertant de constater que le processus d'information et de concertation avec 
les résidents locaux ait  été négligé,  voire complètement ignoré.  L'emplacement de 
cette  antenne posera des problèmes liés  à  la  santé et  à  l'environnement,  car  des 
études ont montré que les antennes relais peuvent avoir des effets négatifs sur la 
santé humaine, notamment en provoquant des troubles du sommeil et des maux de 
tête  (source:  Agence  nationale  de  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation,  de 
l’environnement et du travail, France. 2013).

Puisqu'il  est  installé  près  des  habitations,  ce  mât  peut  aussi  dévaloriser  nos  biens 
immobiliers (source: Journal of Real Estate Finance and Economics, 2005).

Nous, les résidents de Sains-en-Gohelle, demandons donc que l'emplacement de cette 
antenne relais soit revu. Notre santé et notre bien-être ne doivent pas être compromis.

Nous  exigeons  une  consultation  approfondie  et  transparente  avant  toute  décision 
d'installation et regrettons le manque de transparence de la commune d’Aix-Noulette 
sur ce dossier.

Une pétition en ligne est disponible, signez là !
http  s://www.change.org/p/non-%C3%A0-l-antenne-relais-entre-sains-en-gohelle-et-aix-  noul  ette      

NON À L’INSTALLATION DE l’ANTENNE RELAIS !

L’ensemble du conseil municipal

Motion de soutien déposée par le groupe majoritaire pour le conseil municipal du 10 octobre 2024
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